
 
Pouvoir Assemblée Générale  

Ligue Régionale Normandie de Basketball 
CAEN, le 22 juin 2024 

 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………….……………… 

Fonction …………………………………………………………………………………………...………….. 

Groupement sportif …………………………………………………………………………..………… 

Affilié à la Fédération Française de Basket Ball sous le numéro informatique NOR00………………………… 

Donne pouvoir à Mme ou M ……………………………………………………………………………….. 

Du groupement sportif ………………………………………………………………………………………. 

N° de licence …………………………….. votant disposant du droit de vote pour son propre club  

Pour représenter notre association à l’Assemblée Générale de la Ligue Régionale Normandie de Basket Ball, qui 
se tiendra à CAEN (14), le samedi 22 juin 2024. 

Date : ………………………..2024 

Signature  

 
 
 
ATTENTION 
 
Le vote par procuration ne sera autorisé qu’aux associations sportives participant exclusivement aux 
championnats départementaux non qualificatifs pour le championnat régional (séniors et jeunes) et 
ne peut s’exercer que dans les conditions suivantes : 
 

- La procuration doit être nominative et ne peut être donnée qu’à un représentant de club 
disposant du droit de vote pour son propre club, 
 

- Un votant ne peut être porteur que d’une seule procuration, 
 

- La procuration doit être déposée ou parvenir au siège de la Ligue Régionale Normandie – 10 
rue Alexander Fleming – 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR au moins la veille du jour de 
l’Assemblée Générale. 
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